
PROJET DE CONVEN'~?TCJN SUR I@ CRIME DE GENO%DE' 

Note du Soorétaire géné~l 

.' 
1: I,'Assemblée génkale, au cours de la seconde partie de sa première 

session, le 11 décembre ~946, a adopte la r&olution no 96 (If 

..o.cr.,,~,...r~~....~,.,..*..~~.,..~....,.,*.~..~..,, 
CHeRGE le ConselJ. éconotique et sqoial dlentreprendre les 
études nécessaires en mat3 de rédiger un projet'&3 wnventCon 
sur 1s crime de génocide, qui sera soumis a,l~Assembl& 
génkrale lors po sa.,prochaine session ord!.naire"7 

2. Le Conseil, Boonomique et social a adopte dans sa séance du 6 août 3.947, 

lors de aa cfnquième,sesslan, la r&olutiOn aont la teneur suit : 

%l3 CONSEIL ECONOMI~ZIE BT SOCIAL, 

"CONSIDERANT la~resolution 96 (1) de l~Assembl3e généra-k du 
II. dkembre 1946, et 

?I%N~ COMI?T!E du paragraphe (b) de la rkolution 47 (IV) du 
28 mars 1.547, qui pr$voit la pr&entation au Conseil économ$que 
et social au cours de sa cinquieme session, d‘un projet de convent.2ou 
SUT h3 GXd?W de @hOGide 'apreg avoir çongulté la CommWsion de 
l'Assemblée @in&?ale chargée d'étud$er le dSveloppsment progr6SSif 

du droit Snternational et sa oodif$cation, et, si possible, la 
Commission des droits de l'homme, et aprbs avoir invite %OIW IL~)S .goth 

trsmmenta dwl ??ita$e l4cmbrea à coq7l!~msr mxr avie flw aetts question; 

"PRT$NANT ACTE du fait que la Comission ds lilAseembl~e génerale 
oharg%diétudier le,d&veloppement pr-lgresslf du droit international 
et oa codification, ainsi que la Commission des droits de l*bome, 
n'ont pas Tg&d&- & J,'examen du projet de oonventîon sur le crime 
d&&Zkzide préparé par le Secr%tar)at et que les remEW.ues des 

~~~.~~~~~ouvernements des Etats Membres sur ce~prujet de convention ne sont 
a...'. . pas parvenues a temps au Consell 6conomique et sot$al pour qu'il 

puisse iaa examiner au cours de sa cinquleme sess1on~ 

'%EV~E aux gouvernements des Etats Membres, étant donne l'urgence 
de la question, de faire ?~?arvenlr au Secrét$re gédrbl, ~aassit6'b VS 

possible, leurs observations sur le projet de convention pr4paFG 
p.%? le SsorétayZat et & aux'trtmsmls par lettre du Se&tairo 
gênéral en date au 7 juillet r947; 





2 ,, * . ‘..’ 

PROJET DE COIWE1JTION '_ 
tiON6ERNA.W ti PR3XENTION ET Lk, I?XE'tiSSIOIV 

DU GJZNOCIDE /. .' 

PREAMF3~ II * 

4 Lee Hautes P&i3&1 Eont~actantaB,:déolarent que le &nocida, 

la destruction intentionnelle .dtun groupe'hm&n, c.onatitue un aéfi à la 
\ 

oonocience unfperselle, inflige iz lihwnanit4 dwpertes irr6parabXes en 

la privant des apports culturels et autres des groupes dGtmits, et, 
. 

contredit violemment l"e&orit et len,fins des NM,ions Unies. 
1 

1. 1 Elles fopt tippel & la solidarltë des membres de la o~munauB6 

', ~internatianale pour ~1utt~ér contre ce crime odieux. * 

bat '- 'Elles proclament qua J.es actes de &nocide via& par la fl 

cranvent3on conatikm~4~ des tirlms conYre le droit des.-gens don% 

la pr6vfintion et la &pr&slon répondent à'une exiganca fondamente& 

de l& Civilisktlon,de. llordr6 InternatiocaL et de Il.9 paix. 
, 
p 31 - EU+% oletigagexit & grkmir it & réprimer lesdits actes quel qu 

I soit le lieu de leur comr&ssiori~ i 
r 

+ 
é Article ? I 

., 
DQTinitionB g&&rales "- '_ _: . 

bec4 grou.ee -Y 1. Le bu% de, Ia pr&onte convention est drempêcheP la 
! pro%&&0) ~ a_ ,' _' deatru.wtion des groupee hmaiBe d'ordre racial, 

riational, Un&s ti&3, .- 'rellgi?ux.ou.,politique* 
* :- ,_, :' -, 

'1 .,,. <(, , .< :. 

I .:, * I , ;'. ,, c 
. . _. %: , a,, ', _; ", 

i: 
!) ‘I' '\ 



A/362 
Frsnoh 
Page 4 

(Les actes 
constii;utife 
du &23ooide j 

TI. Dans la présente convention, le g6nocide s’entend des 

faits oriml.nels commis contxe un des ‘groupes humains 

.’ 

. 

pré&demment QnumQxés dans le but de le détxulre tata- : 

I lement ou partiellement ou.dTentravex sa conservation 

ou con d6veloygement~ 

Ces faits consistent. : 

TO- A nrovoauer la mort dee membres du gre~tpe ou & J. 

. ., 

poker ~ttelnto à leur” intégxité ou & leur santé 
pax les moyens, suivants : 

b) 

Massacrea colJectifs ou exk3~.tioneJ indpiau81- 

les; ., ./ -, 

Soumission à ags conditiqne de vie telles que, 

faute de logement, dlha?$îllement, de nourritu: 

re convena.ble , d’hygiéne et de soina _ 

mêdicaux, ou par l’effet de travail ou 

dfexercicee phyeiques ex;oeesifs, 1:s individus, 

sont voués & dépérir QU à ~OU~ST; 

Mutilhtlons et e~p8xience.s biologiques 

Qpoabe aaw but curgti%; 

Pripati on, de tout. mpyen d’ eq$.etenoe pa,r 

confiscation, pillage, Interdiction ds travaiI.c 

lerj’ refus du logement et de@ qqrovislonke- 

menta accessibles aux &L&~E habitants du 
<, 

territ&-s’, ’ 1 :- ‘. 1 

2”- A mettre obsta6le aux naissances par ZeB moyens 
suivatsts : 

a) St&U.isatian des $ndivid,us et avoytexpsnta, .’ ,$ 





A/362 
Ewnch 
page 6 

(De la punition 
d'un fait 
spécial) 

de l~accomplinssment d*astes de 

Art? cle III 

Doivent être punis les prope.gs;ndos puldiquas qui, FER' 

ieur oaractère syst6matlque et haineux, sont de nature à 

.ggg 

‘,‘J 
,_ ;:,~!$ 

conduire au génocide ou à le faire regarder COINIB une action’“‘&; 4 ‘::;& ~~&;“q 
rkessaire, 16gitime ou excusable. 

)‘, ‘~~$$ 
ql,%,!* ,’ :, i &$ 

- - - _ -_ _ _ _ - 

Les autexty des actes de g6n0Oia0 mront pals, quîilB 

soient dos gouvernants, des fonctionnalros ou des 

paxtioul.ior6. . 

(L’ordre de la 1aS. 
et le co~ti~dr;tment L'oxdne de la loi ou le commandement des supérieurs 
au su+d9~ 
hl6rarchique) hiérarchiques ne constitue pas un fait justificatif. 

(La prévision du 
gcSnoclde dans les 
16giolations péna- 
les nationales) 



Article VII 

1 
Les Hautes Parties contractantes s'engagent à punir 

108 auteWa drtlctW tia&3 $ajr la -p&30&i18 cmvetitrfron 

trouvak sur un territoire soumSs à leur contr610, cj 

d . . 

Lee Bautes Parties Ct7ntractantes défO3rent que le 

gBnocide ne doit pas être ~0n~idéré c0mm- 1111 crTme, 

politique et qu+il. donna lieu à llextradltion. 

Lea Hstutes Parties cbntrao.tan;tes sfepqgent à 

accorder Xrextradition pour acteg de f~én0cSd.e~ / < 

Article IX .,*-I_ 

(Jugement a? @w3id~ 
3ar une juridiction 
intornatJana$e) Les Hautes Parties C~r&?actan.tes s'engagent à défé 

à la Jurldiotion, latrmktionabe les auteurs d+mtes d 

g6nocid.e vi&k par la prbente convention dans les ca 

ausvaets : -. 
* 

l"- SP ~UQS IN sont JJBS dispcséesj"tii G lea- $I~~X 

elles-mnhmes en applicatian de ~lwtlcle V$S, n 

: 

'_ à J.es extrader en appliaation de lfarticle Y11 

2"- FS les actes de génocide ont été commis par de 

individ,us agiysant aoqrw organq de 193-b%, 02‘ 

avec l'sncouragement ou la Oclérance de ZCS 
'~ 

; ’ 

_ 



Prench 
Pe?ge 8 

(Du tribunal intex- 
riational appelé à 

. ', 

cannn?tre du @hocido) Une al.term,tSvk est pro$mée (voix aype@ices) : j 

‘< .C ‘; I . . . ! “lèria 3!&mif3 .;, a,_ , 
La juridiction pénal3 p&ue Q 11articl.3 .TX sera la 

SS 
,' 

.  
)’ 

.  .  

3 ‘.>, 
, ,  F<, 

(DisooIlut~On $5~3 
grouI;ea 0-b 'oi-geni- 
sations ayant 
partl.cipé"au 
génocide) 

. ‘. 

Un txibum1 intsxnational hkm institud ,ppoGr Juger 

'le& crimee de ghooide. 
.., ,.,.. 

; :-xX , 4 

h3s Eautes Parties Contractmtss 3'3n@gent à 

disfloudm lm groupes ou organisations qui auront 

narticiné à la oom~ission des faits de génoclds ~vb3Ys + . 

aux articles 1, If. e,t III? 

‘. ‘-,, ,. 

$xtlcle 'XII 

: 

'(Tic l'action des " 
Matlona Unies poux- 
prbmnir ou faire lhdépendarrUnent dee muwei3 prhruee au4 art10198 

, .qegaer, le génocide 1 
/; "1 
' :y,; 

‘~sfhédents; 01 dans qi3lque parti3 du monde km crlmes~ 
!,,"[ <+" ^, 

ies or$ane3 &mpdtsnt8'dea Nations UnS.& pour, qua c9lUr;,]@ 
. * . . ,  , : .  

a. .  I  

ci pi3rin3pf héa n&tie~ r&ceeaaires afin d'amG?ter 011, 

de prbvenir leedita arlmee. 

Loadltes yaxti36 feraient tout ce qui SS% en leuy 

pouvoir pour asmarer lfe%Ycacité. de l,1*nt3rventlon 
/ 
j 

, Natitmy3 xrtiaPI *' 



: 

:a la 

raie 

IUfp! 

t 

;ter ha , 

(Des r&arafions h . ,. . . . .” Y ’ 
fournir max vlctlmee 
du géndas) Quand:dana uti pays le‘g6nacide sisa Cor&s Par 

/ 3 un gouvernement ou par d6s élémanLs de la population 

:. uans .qu6 le ‘gouvernement’ait’ r&ssi h s’y opposer d’une 

fac;on efficace, 1’Etat s6ra tenu de fournir aux survi-. 

répara- 

PW 

, vanta du grou~e.hwnçzia kictime du ghacide, aes 

Mons dant la nature et G’montant seront fix& 

les Nations Unies. <> 

Article XIV 

(Bè&Lement a0s aiffé- 
rqnds relatifs à l’in- ” 
terprétation ou ZF 

OU 
$“aPpliaation de La 

Les m.ffd232nas relatifs à ltinterpr4tatian 

convsnt1on) 
I. 

à ltappU.cation de la présente convention, sorcht : 

soumis à 14 Cour ii&rnationale de Justice. 

Article ;XV _I ,,,,_c . . . I 
(Languès - date 
de la convention) 

La prh3ente convention dont les textes .**..,...., 

et L.I,.~.......*,.......*.* I> feront également fcit 

portera la date du ..~,,,..I...,.,. 

AxW.cle XVI 
,’ 

(Qu~~FJ 3Itats pourront Ière form.ll0 
devenir partias à la : 
convention -, : 10 - Il.pourra être adh&+ & la pr&wnte conventior 

. I’, 
Moyans d!Q devenir 
partie) 

au nom de tout Membre aes Nations Unies OU 463 td2 Etai 

non membre auque2. le Conseil Bconomiquel.& soc$al aura 

aàress6 une invitation. T ', 
. . ' 

2”. Les instrumerrt~ d’adhésion serontkransmia au 

Secrétaire ?gOntkal des N&ions Unies. 

EiSx3 formule .1 
.,, \ t 1”; La Prk3ente conTention sel*&, Jusqu’au,..,,.,.. :’ ” 

. 1 
1946, ouvarte à La signature au ncp de tout Membre des . . I 

Nations U@,es et de tout Etat non membre & qui le Con- 
. ,. ,,> .., 

sell honomique et eocfal aqa adregs6 une invitation, 
.’ ‘: > , li ‘, 

La’p,r&36&* cunvpntion sera, ratifiée, lez inut51ur 
<‘.‘.,., , : ‘, ‘: .,- II, ./ ,I .,; 



ments de ;ratiflcatiun seront $rans~is au Secrétaire 
'. 

-., .'. -&<&a1 àeb Nations Unies, 

PO- A partir du . i , . , . , e :, . . ,. . . e.. 19+8, il pow ’ 

,. $tm WUkré &+ la présente, ccnventlan au nom de tout ,' ': ._ . . 

,Mer.iWe des Jk3,-lAons Uniea et,'de tout Etat mm BWlEbre ,.. .' 

aulna reçu l'invitation ausmentl6nnée- 

Les inetrwx3nts d!adhéeion seront tranam3.6 ml : 

Gecréta$re g&-&al des NZjtlons Unies. 

(mm%3 > 

Article XVII ---e . . 

(Açme dlepositlon n'e& prC%ent&ment prap986e )* 
. . . ,< 

_. 4. adh&sioner (ou de *, , . ratifications cm adhQsi'ons ), 
,, I,. ' 

2. Gha&e adhésion (ou chaque ratlllcation OU @dh&a 

$xf intervie~dk ~pri$a l’entrbe en vi@.~eur de La ~2-6 

At partir de 82 mise en vi&ue?xr. 
* 



(Abrogation de 
la convention) 

(RBvlsion de la 
convention) 

mses. Ce'tte notification -grendra effet un an a@s sa 

r8cepti0n. 

ArtZ?.cle XX n..w.r-~-r-- 

à mcins de ,..t., **a., , la Con+vention cessera d'être 

en vSguew 8. partir de la date h Xao,uelle la darnf.kre 

de ces dYnonc?atlons -prendra. .effet, 

Une demande de revi.s-lon &e la présents convention 

pourra. être formulée en tout temps par tout Etat pahie 
.J 

à la convention pa.r~wî0 de notifLcati0n ad.rS5s60 au 

secréta.Lre gén6rnL 

Le Consell Acono,lque et soclal dési.dera de la 

suite à donner à une tdle dsmar!de. 



de 

de 

(DJpôt; de l’original 
de la cwwention, e3woi 
af3 copf.es aux pw3r- 
nementn ) 1. 

1~. gjgnab.re du PrGsLdenC 

et de cellu du Secr6taLxe 

serit d~$posGk aux axhi’cres au Secrétariat. 

/ 

(Enregiotrement d.s 
la conven,tion) 

2, Une copie certifiée cnnforme du teXt0 sera 

Communiqu&e $, tous lea Membres des Nation@ UnieR 

ainsi pu1 aux Eta<ts non rrismbSes ment9onnés à 

llarticXe XVI. 

Article XXI’J -e-“-e 

, 
La prBsente corkention twxa snxegiatxlés paX 

le Sec&taire gcinéral dee Kations UnfeEi à l.a date de 

son entrée en vigueur. 



Go-nvention du 
16 ncvexbre 1.937 
(article 1 emend6) 

Convention du 
16 novembre 1937 
cf. artic&3 2 et 
artJ$ls 23) ~ 

DES ACTES DE GZ3JOCIDl3 
/, :! 

11 013-t imtJ.tuB une Cour pénal0 internationale en 

vue --ile ~Jugcz d.%?s les oondl.tions C:L-aprks sp&ci?iées les 

Individus accus6a d'une InPraction pr&xx~ dans la 

conventkn pour la prFSvent2on et la repression au 

p;énocide. 

Article 2 . , '_i e-- 

1. Lorsqu'il s'agit d.+actes de gbnooide commis par --11_"_>-C-.-I....- '- ','i) 
,:: 

des individus ag.issant comme organes de 1lEta.t ou, avec "1 

l'encouragement ou la tol&anoe de llEtat, toute Haute 
8. 

Partie contractente ainsi que tout Etat ayant apprdhende 

sur tmn territoire ces indlvidu~, peut, s'il .est disposé i 
.'/: 

ni a extrader n$ à punir lesdits indivldua, àemmder '6; ,.i: 

au . . . . . . . . . . ...(l) de 163s adférer à la Cour, 

2. Lt~.cte par lequel un Etat atxt.mae nm~~+.~.~(l) 

* Certains articles des annexes I et II sont la yeproduotion intégyale de ~ 
la Convention du 16 novembre 1937 pour la création d'une Cour @nale 
internatSanale, dlautres reproduisent des articles de ladite convention 
WBC des changementa qwi sont le plus souvent de pure forme. 

Les numkos des articles de la Convention du 16 novembre 1337 qui ont 
été prîs pour modkle ont et6 Indiqu6e en marge. La mention 'iczend8" 

, 4 et6 azoytée quand la reproduction n'est pas inttjgrale et tout é;lément. 
I II noweau a et$ souligné, 
:r, 

(1) La dana d n e ser@t adrst?f$e au Conseil 'Bconomique et socisl 0~ su Conseil 
;, a6 sbwitb k3~3 mti~g~3 Unies. '8. ,, 
;:. 



A/362 
Fxench 
Pa,-se 14 

de déféxer un accusé, à la Cour dol-t contenlr l'xnoncé 

Convsrltion ch\ 
16 nnvembrs Ii337 
(article 3 1 

Convantion du 
16 novembre 193’7 
(article 4 amendé) 

Ccmvention du 
14 novembre 1937 
(article 5, abrégé ) 

des charges prjns?pal.es Bt les élbments 

elles slap?uient. 

3* Si le . . . . . ,..: ,,.... #... estime (111 -_y 

tlé%rer l'accuser à la Cour, il désigne les 

chax@es de soutenir l*accuoat!on. 

4. Le .*...,,.e....,.Y*'.. (1) envoie ..-_ -<.e..---- 

tous le~~do~aiers contenant les élements de 

La Cour est saisle par cette txansmJsslon. 

Article 3 

La Co 

Toutefois, 

ur est constituke de 

e1J.e ne se réunira 

,fac;on petianents. 

" que lorsqu'elle sexa 

Article 4 - 

1. Le siège de la Caux est fiZ=S ~~~~~~~~~~ (1) 

? me La COLIZ*, csneult63 par son PrBsident, peut, 

pour une al?fs.ire d8terminé8, décider de se &Mir ,;+y 
,> ',,Q ,,i$ 

ailleurs SI l?Ztat; sur le territoire auqud u+e telle .- -p-----. ,J 
stj I )'i' 

r&nion devra yeux lseu2y consent. 
,B $ :;i 

I $9.4 )r: -i 3 
Article 5 

.*: 
) 
y> 

La COU;~ se compose de magistrats ch@sis,paxmi le+3 



T 



Conven tien du Artj.cla 1.0 
16 navembre 1937 

- “.W -.,+Y..- 

(arti cle 3.0 amen+ ) 1s Le 

2” La 

a I un membre 

mandat des tJuges est de seat aDse 

Cour SQ renouvelle toua Ida delur: ans à raj~fx 

titulaire et d’un membre suppliant. 

3, p0u.r la pymj.èr~ période 40 sept ms, 1’ ordre “WV”.“-?” 

suivant lequel y3 renouvellement aura Usu sera 

d6tormln6 au moyen 

premiàke dlectionl 

4. Le ‘mand.at 

,’ 5. Les juges 

remplacement.. 

Convention du 
16 no+ombre L93”j’ 
(article 11 Elmenaé) 

Convention au 
16 novembre 1937 
(al%ia$3 22) 

dlun tirage au gort a21 moment d.e la 

des Juges peut e^trs retiouveléb 

rastmt en fonction Jusqu’à leur 

6, Toute~ois~ aprÈ3s oe sk3mplpcement, ils 

continuent de connaftrs des affaires dont 13s ont dé Jà 

étê sa,ioie. 

Article 11 

mandat au titulaire ou pour toute autrt3- rai80n, il y est $ 
*.‘$$ f 

pourvu conformément à, llarticla 7. 
:*,,Ji 
$$j 

2‘ En cas ke démission d’un membre ,ds la Cour, # : *+j! ,!(g 
la démission prendra effet au moment où la notifScation ;$/ 

3. En cas de vacance d’un siège se produisant plus $I// 

de * avant la datte au. renouvellement normal de ce ‘. 

siège, il ne sera pas pourvu à 1.a vacana du si&ge -e 

l&kI te date, 

Artl. clo 12 
/ 



. 

:’ 

ConventSOn du 
16 noveabre 1937 
(article 14 amerdk) 

Conwntion au 
16 novmibrw 1937 , 
(axtlcle lac)} 

Coxw3ntien du 
16 novembre 1937 
(article LT) 
\ 

Convsntion du 
16 novex&bre 2.937 
(article li3 mhndé) 

Conventi ix2 du 
14 novembre 2937 
(articla 19 (1) 

. 

’ 

membres, t:tulaires et suppléaitts, il a cessé de 

ré;ondb? RUX conditions Tequi6eso ’ 

Axtic1c x3- 1-11 -se...-- 

Le Juge nomm6 en rert@23cement d *un Juge a0n-t le 

mandat n’est ‘pas expiré ach&ve le terme au maïdat de 

SGll prédécess3w. 

Ar"ts Cl@ lb -,_II.--.- 

La Cour é1Pt pa.rmi ses membres son Président et L--““.<CI1-l.. -...-_-. -- 

son Vice-Pr$sident peur sept ttn0* En cas d.e vacance -._m_...- - eCC..-.- I 
de la @sidence 0~1 de la vice-prcsidenoe, la Cour I,ICIIL.-C *.- “*.” .,<._. ...e..“y”.I<* ^..,.. *_** .w..m-Im - *“....-“- mm.. .-r,--.-w--.--.T--*- ,- 

son fonct~.onEement et sa proc6dure. 

Les aarchfves de la Cour sont confiées au @e%fYerS 
/ ‘. 

fwcle 17 

La’ Cour siège au nlmbre de Be_ membres. 

Article ,18 1 

Les mimbres de la Cour ne .pcyvent yar%iciper 17*‘5. 

Jugepen t d 1 aucune affaire dans laquelle ils sont 
_ . 

antérieurement intervenus à un titre quelconque* En 

~88 G’doute la Cour ‘clécide. 



I’ 
I  1 (a.rticl.e 20 amend6) 1. Si la présence de sept juges n'est pas sWWr+% : / ! -- 



Cmver~t:ûn du 
16 novembre 1937 
(article 26 (2) 

Convention du 
lcj novembre IL937 
(article 27) 

Convention du 

$w~,~coasulte awan-t un0 'compétence reconnue 83 la 

natlhre, wss»~tIasant dxdit Etat, ---̂  %"..-- -",,.-. *Y1-----,*--CI% 

Art$cl- 23 

Toute personne qui a été lés& diZWÇt0ment par 

(art$.cle 28 amendé} La Cour abanknnera la poursuite et ordonnera la 

mise en liberté de Itaccu& si l'accusation est 

16 nnvedxw 1937 
(art$.cle 28 amendé} La Cour abanaonnera la poursuite et ordonnera la 

mlae,en,li'bert~ 6 de Itaccu& si lTaccusation est _ 

setîr6e gaz Y....I.*ÿ*U;I (6) 

Convention du Article 26: 
1.6 novembre 1937 - 

--- 

(article 2s)) 1. Lf3~ a~&&3 powrant se faSm dGfondre par 

. . 

(e) Le conseil Aconorai,qu0 et social OU lçt Conseil de 5écwitS dea IWtLons' 
,tJrliSS.~ 



Comm t$on du 
16 nç,vamIwe -1.937 
(a,rticle 30) 

Canvention du 
16 novezime 1937 
(article ‘31) 

Convention d.u 
16 novembre 1937 
(article 32) 

Article 27 
,-.“-.-.,...-L. 

devra recevoir corkm-i.ca.tlon du dossisr~‘de lbffai 
<: 

ainsi qua du mho3e de la partie civil?. . . , 

Les parties pour”ront propo$eY des t&noics 8 

eXw3x3 à la Cour, S~US, réserve pour cd&4 de 

Gd.h- s t il y a lieu de 10s cilt0r 0,t cio las ent 

8, llaudition d’auties’ témoi& et expgts+ ,XJ. en ,:I($, 
;:-r 





Convention du 
15 novembre 1937 
(artj.cle 40 amendé 

Convention du 
16 novembre 1937 
(art?.cle 41.. amandg) I f3% lUpeina de mort a Eté prononcée, 1’Etat ‘,. 

dêsl%n$ p& la Cour pour exécuter la peine aura J& . . 
-’ 

.*‘,y ,., _, ,‘.‘. ,_ ,: :,* ;’ ‘ .! . 
(x), Lé c0nf3f.A kcorwique et sooial ou la Conseil de fl&yitBc, 

raatStl~.tir)ns &mctualles. 

3. Les Ha:ltes P.wties CtXItraCtWYtee sur le 

territoire desquellea aa trowerlt d.as objets & 

raetituar au de@ biens appartenant aux co~%k3.tc1n~s 

oont tenues de praï:dYa toutes maflures prévues par .’ 

leurs propres lols afin d’aseurer l’exhution de 

slappliquant au08i lorsqulil s’agit du rec3uvramen.t 

des peinas phuniairas prononcées par la Cow, ou *des 
,’ II 

*rais de proc&ure. ‘,‘, 

Artl clax -. 

J, Les peines p$ivativaa de llberte seront ~X&XI?~ tjf 

tées par les Bautes Parties contractantes g.ye la ,’ . - 
:d 

Cour déeignara apros n.voir pris ROI; &G&itI4~titt 
,\,d 
!;!# 

L ‘Etat qui 

confo~~ment à l~articla 2 ne pourr& refuser Eion -.- 

assentiment, . 

2, La Cour dhermlnera 1 f afY’eo$ation d.es ,: 



faculte de’ lui substituer la @ne privative de libertc 

la plus grave dans sa Legislation nationale, si la C_e.. 

peine a.3 ,mort ptc@ pas prévue par cette l$@lation. -.-..- -- 

Convention au Article 39 
10 novembre 1937 

--em 

(article 42 amendb) Le droit aa grâce sera exercé par 1’Etat char& 

de l’exécution de la peine si le .,O...r..r.rrPI (9) --- 

ne manifeste pas son opnosition dans un fISlai ak3 rnoia 

à compter du jour où 1’Etat en question lui a fait , w-v- 

Convention du Article 40 
16 novembre 1937 -- 
(article 43 amendé) 1* Contre 3.6~3 .snêta a0 c0ndatmation rendue par 

la Cour, &IL n'y aura d'autre voie de recours que 

la ,revision. , 

2. La Cour determinera par son r+$ement les cs 8 

aans lesquels la révision pourra lui être a..3&.ta~e, 

3. Auront le droit de demander la revision, 

les Etats mentionn6s à l’erticle 2 et les personnes 

gui ont été d&?&Ges à la Cour. 

Convention dU Article 41 
16 novembre l,937 
(article 44 mt3xlao) ' 1. Les juges reqoiventi des indemnStQs W&nd ils 

siegent, ces indemnit@ son.t à la charge de l’État 
.- 

dont chaque juge est kssortissant, sur la base d’un .: 

barème établi pas les Hautes Parties contractantes. 
< 

(n) Le ConseU. dconomique et social ou le Conseil d.e sécurité, 
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Convention du 
16 novembre 1937 
(article 45 amendé) 

Article 4.2 +S_I__C 

pourraient fnxgir au i3ixJf3t aë' sa propre coml$tance ’ 

au COI..& d'une affaire 'dont elle est saisie; elle 

e,ppl;iqw à cet effe‘t l,eo dlspoaitions de La présente 

C()nvention pour la psévk$lon et la répression $ )I 

gt?nocide a% ,1es principes &nGra.iur: du droit, 

2. $i .tie’ Haute Partie contraotan$e, autre que 

celle qui aura ‘saisi J.e: sr..r.,r.b. (z) conteste ,_ --.- 

1’4tendua ,de ‘la compétencé de celle-ci, par rapport 

à 888 propres Ju,ridiCtiorm n,at?.onale8 et si cstta 

.Haute Partie contractante ne croit pas @Voir ae 

borner à fal~e txawher cette question, par Ia Cour 

panale internatio;~al.e en intax~ieno,& à cette fi; 

dans la procédure, cette contestation sera coxMldéX4 
. . ‘. ,, 8 

comme sf.élesant ebtxe cette Haute Partie 

(S> Le C0nse.U 6conomique et; social ou 26 ‘çonaeil de ’ ” 
:! 



: ,: 



,ANNExE II 

. 

'INSTITUI'ION D'1m COTJR PENAI 
: IMXRNA'TIONALE AD HOC POUR Lb! RJ.%PmssIOD 

.<.. A&!I23 tiE GWOCIDE 

1; “Zorsqu’I.1 ata@t d’actes de g43 

, . * par dea individus a@,kmnt oorne organes de l’Eta%,;, 
6: 

. - . ,,, avec ltencouragemenG ou la tolbm.ce de 1Wtat, 

ainsi. que tout autre EW?$ > :$d 

ay&t apprdhendé #ur sbn territoire, ~eti 

,Stil n'est 



!. .t 
i 

I.. . 

*- ; 

individus, demander au..,S.*.......(z) de hs 

d6fé,rer.k une Çour pénale internationale, 

2. .L'&cte par lequel un Etat demande 

au .,*....*L (n) de déf6rer un accus6 k cette Cour I_c_- 

pthale Internationale doit oonteniP 1'8li9nc6 des ., 

charge8 principales et les QlGm0nts sur J.esquels 
I 

elles s'appuient. 

3: si le . . , ,* r, ,..* (x) estime deïroir donner -- 

suite à cette demande, il s ïadresse dl urgence à fia 

Cour in++natioaale de Justice en la priant de chois: 
.' 

res et sept juges supplhntst 

4, Le .:. . . . . . . l ,..**.r (x) âésigncra égaleme 
,. 

les personnes chargées de soutenir l'accusatîonr 

Articïe 3 
1 :. < 

Le .rr.rtr*r,.rri~ (IX) choisira en m$me tempE 
'!'Y 

1è;lieu où sl$gera la Cour. Si ce lieu se trcuv~ 
' . 

un territoire autre que celui où les Nations Unie 

on% leur siège pe,rmiwient ou sur,le ter3.~+h%',où :.' 

801~ sihge la Cour intsxw3,tionale de' tTustlc&, le 

I aansentement de J.'Xtat auquel appartient ce 

.--., ‘, .--., ‘, 
-- -- 

(x) La demande serait adresek.au ~Cohse1'1.‘&2orbmique et SOCid Ou au (x) La demande serait adresek.au ~Cohse1'1.‘&2orbmique et SOCid Ou au 
Conseil de sécurité des JIatIons Unies, Conseil de sécurité des JIatIons Unies, 



A/362 ., 
Fxench 
Page 28 

intexnat,ionalw, le PrBf3iden-t de la Cour >, I . . . 

de Jmytlcs coivroquwra dlurgence 3~s personnes db&- 

g&3a cor~formém0nt à llarticle 1. 

< 
Ax+iale 5 

Fa prem.ièxe ,réunion dt3 &a Cour @nale interna- --w 

tipnale sera présidée soit par le Pr6sLdsn-t; ou le V& 

&&&n~ ,a:~ ;a Cour ,intexnationaLo de Justice I soit 

par, L& juge de Cette Cour dktgné k cet efPet, “--*- 

Au aour~ de ostta séance qui sera .pliblique, lea 

membre8 de la Cour pQnaJ.0 intsrnat$onale, avant 

~rentrw ai Fonctions, prendront Ztengagamsnt solenne 

d’exercer leurs atkbutions en pleine impmtid.ité 
), ,a, 

st en toute aoneabxtael 

Conventipn a.u 
16 . rLovambre $937 
(artlale 9) 

0 

. r 

Conven.t;ion du 
16 novembre 1937 
.(artiale 12) 

_O-cle 

.h. membre de La ‘Cour ne peut e”tre relavé do 88s 



Convention du 
16 novembre 1937 
(article l'j) 

Convention du. 
1.6 nwembre 1937 
(article 17) 

Canvan ti on du 
16 novsmbra 1937 
(ayticle 18 ag~en&FS) 

Convantlon du 
16 novembre L937 
(article 19 (1)) 

Convention d.u 
16 novembre 1937. 
(article l.9 (2)) 

Convention du 
16 novembre 1937 

Convention du , 
16 novembre 11.937 
(article 21 amena&) 

Article 9 , m-7 

La Cour établira elle-même un règlement pour 

son f"onctiûnnement et sa procédures 

Article 10 1-m"*- 

Les archives de la Cour sont confi6es au greffil 

Article 1X --_C*c 

La Cour siège au nombre de sept membres. 

&rticle 12 

Les membres de la Cour ne peuvent partiolper au 

jugement d'aucune affaire dans laquel& ils sont 

antérieurement ‘intervenue & LU-A titra quelconque. En 

cas de doute, la Cnur déoidel 

Article 13 

Si) pour une 

de la Cour estime 

datermihée, il en 

\ 

raison spéciale, l'un des membre& 

ne pas devoir sisger dans une &ffz 

fait part au PrOaident dès qu'il c 

$té informé que J,a Cour est 9s.isie de cette affaire. 

Art~icle 14 -- 

Si la pd3snCe de st JU@B titulaire9 n'est 

pas afxwée, ce nombre est parfait par l'.appel en 

fonction de juges suppléants dans l'ordre du table& 

1, ?n ce qui concerne llappllcation de la loi 

pénale de fond, la Cour appliquera la loi du pays 

sur le tsrritoire duquei l'infraction a été commise 4.-p -v.-r 

ce payw est partie à la cw.venCion et dans le cas -., I- 

ontraire la loi du pays qui a provoqué lrintsrver 

de la Cour conformément à lVarticle 2. ,, r-m-+ 1 ~, 7 
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Converition du 
16 pmbre 1937* 
(artlc'le 22 amendé) 

Conwntinn du 
16 nnYemkn~e 1937 
(artLcls 26 (2)) 

+a ‘;. 
. . 

Convention du 
16 novembré 1937 
(article 2$)'., . / e_ 

: / 

compte pas de reesortfesants pwni le8 jugw 

de juri.atf~ e~aaef3aeur, un jxriaconaulte aymt a393 

comp+tenc- racannue en la matibre et resnortissant -.-- cw 

dudlt E-ht. ---VI 

Arti1cl.e 11 -. 

Toute pursonne qui a 6th Us& dirwtemont par 

lllrkfra.ction pourra, 0f la Cour l'y auto-c! ae 0-b dnns 

les conditi.a~s fixées par celle-ci, 88 conetltuer 

part-la civllo; elle ne pourra prendre pkrt au débat 

que J.oraqulll s'agira pnw la Cour de ~63 prnnancar 

sur leo* damages-int&&s. 

A.intdule 28 

La Cour ne peu% juger d'autzw accusbs glu0 c6U : 

q!lf lui ont Bté àcZi%rés, pi juger J.ea aocue$s pour 

d'autres fait0 que ceux' en ra$aon def3qi~31;~ Ile lu1 * 
. ! 



(article ?8 . ..mendh) La 

mise en. 

re t$rée 

COU.~ r&andonnera la poursuite et ~T?onnera la 

l.ijxs+B de 1’ammé,, si l~acfxsation est 

n.vimits faisant partie cl’ lun hw33au et a~$&3 par la 

:, 

t 
(article 30) LT individu dkfbrb pour Jugemerh St la CO?IT devra 

recevais conïmunicatio~ du dossier de l’affaire ainaf 

~ . que, du m’3mojre de,. I-a partie. civile, 

en ljbsrt4 provieoire. 

2. Pour l~t,&x~~ou.tion’ do la pFise de ccrys, : 

8ur le terr2.toire duquel s1.àgs In Coul~ mettra B : 

àîapo5ition de Çelle-ci un bitw. dfintornement apl 

aInsi que le personnel. de gardians nécessaires 
I 



Article P3 Article P3 --_c_- --_c_- 

Les parties p~Ul*ï?OIIt pL*OpOEIQr de8 t&DiJIfJ et Les parties pourront proposer de8 t;émoins et 

experts à la Cour, experts à la Cour, fmx3 r&erve pour celle-02 de fmx3 réserve pour celle-02 de <: <: 

ddci&r fg'il y a lj.su de les citer et da las entendre, ddci&r fg'il y a lj.su de les citer et da las entendre, 

La Cour pourra toujours, La Cour pourra toujours, m&ne d'office, procéder à même d'office, procéder à 

llaudition d'autres t&noins et eXpertsw Il en 86ra llaudition d'autres t&noins et eXpertsw Il en 86ra 

de même $our tous les éléments de preuve. de même $our tous les éléments de preuve. 

Convention du Convention du Article 24 Article 24 
16 novembre 1937 16 novembre 1937 Y-- "' Y-- ~' 
(article 33 amendé) (article 33 amendé) Les cownissians rogatoires dont l'envoi serait Les cownissians rogatoires dont l'envoi serait 

 ̂
Jugé utile par la Cour seront transmises, selon Jes 

?&Chode,s fixées p&? sc)n r&glement, à l'Etût comp9tent 

pour, leur donner suite+ 

Convention du 
16 novembre 1937 
(article 34 aumdé) 

Artiole 25 

Il ne pourra être prc&dd devant la Cmlr à 

aucun interroga!xdre, à aucune auditiron de ,thoins 

oti abxpmd, ni à auwne confrontation qu*en 

présence des conseils de lîacmsé et des repr&whants8 

‘du .“.;Lt..**.**.., (x) ----- 

Conventioa du Artiole 26 
16: novembre 1937 
(article $7 0) I Les audiences de la Cour sont p?ibliqueBh 

Corivantrlan du 
16 ~avembre 1937 ‘, 

Artkle 27 

(artioh 36) ,, Les d4libdrations de la Cour sont secrktx%e 

' 
Convention du 
16 novembre 1937, 

,+a+~ PA 
.< 

; .(artlcle 37) 'Les amf3i0~f3 af3 la cour sont prises à la 
:. 

1. majorlt8 des, juges. 

(x) Le Conseil économique et social ou le Conseil a0 aécurlttc, 
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et lu 8, l'aud.ienoe 

ntion’ 
vemb 2x3 

ordonrgmce a0 

publique par 1 

la Cour est motivé 

.t3 PrésSkmt, 

Cqïwxkl.on 



Fkench 
Pngp 34 " 

2)’ 
2 -. La Cour d&erminera l’affectation ‘d@@ -e.mendes.‘,~ 

:;, 

C!.~n.vention du. 
16 nhembre 1937 

,Irtlcle 32 

(artl cle 41 amendé) Si la peine de mort a 6t6 prononcXe, L’Etnt 

ddslgntj P:ar la Cour pour exhuter la peine awa Il.a 
, 

facultS de lui substituer la peine privative de liberth 

la plus grave ami3 sa législation national.0 ei la -- ” 

Convention dit IiYbiCl~ 33 
16 novembre 1337 
( article 42 amend 5 ) Le droit de gr&e Bera exerc4 par llEtet chargé 

de 1’ ‘ex6cution de la peine si le . . . . +, . , . . .. , , . . (x) l-.--‘--- 

ne mani&ate pse 8on opposition aa18 un. aeifii il'1.113 - -".*--- 

mois à cogpter du Jour oh 1Qt~t en question lui a fait --w-.,.,w--.,.-^L- 

part de son desir d’exercer,un te2 droit. 

Convent ion du Article 34 
lé novembre 1937 
(article 43 amendé) 1, Contre les arrêts de condamnation rendus par 

la Cour, il n’y aura d’autre voie de recour0 que la 

révision. 

2, La Cour ahterminera $ar son rhglement les 

cae dans lesquels la rk~islon gwurra lui @Aîre demandke,. 

3. Auront le droit’ de demander la r&iaion Ses 

Etats mentionnh à llarticle 2 et les personnes qui 

ont Bt6 abfépé68 à la c~:~r,, 

(Xl Le Conseil dconoml .que et social Ou le Conseil de sécurité. 



convention du 
16 novembre 1937 
(o.r~tFclo 44 smenaé ) 

Conventian du 
16 novembre 1937 
(article 45 amendé) 

Article 35 a.. 
1. Le8 j~g08 repolvent *aes indemnités quma -WI- 

ils sikgent. Ces indemnit&g sont à la charge de 1Wat I_.- -- 

dont chaque ,juge est ressortissant, sur la base d’un -<- . m”-.-” 

oarème établi par les Hautes Parties contractantes. 

2. Il sera institu6 un fonds commnn alimenté 

par les Hautes Parties contractantes et sur lequel 

seront prdlevés &es frais de procédure et autres frais 

imposBs par le jugement de l'affaire, y compris 

kventuellement les honoraires et frais de l'avocat 

d'ckfice, eauf recouvrement à char&e du ~ondamtlb. 

LTlndemr41t6 sp6oiale du greffier et les frais du 

greffe seront supportés par ledit fonds* 

'&rtic+e 34 

La Cour statue sur lee questions.qui pourralent 

surgir au sujet $3 8a propre compQtenoe au Coure~ 

d'une affaire dont elle est saisie; elle appli.que à 

cet effet les ai8pd.tions de &a présente 

C,onventiun pour la pr&ention et la r&pression 

du génocid6 et Tee prinr$ipes g8néraux du droit, ,... ,, 
/ 


